
1/2 

 

Rapport du Président  

Commission permanente du 
vendredi 7 juillet 2017 

 
 

 10ème Commission 

 N° CP-2017-7-10-7 
Service instructeur  

DSOL - Service insertion et développement local 

 
Service consulté 
 
 

 

 

 
 

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE D'INSERTION 2017 : 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CIAREM ET CIDFF68 

 

 

Résumé : Les associations CIAREM et CIDFF 68 interviennent dans le cadre de la mise en 

œuvre de la politique départementale d’insertion pour l’accompagnement des 

bénéficiaires du revenu de Solidarité active (rSa). 

Afin de répondre aux besoins des territoires, il est proposé d’élargir les 

interventions de deux structures pour 2017 : 
- le CIAREM au titre notamment de l’accompagnement global en partenariat avec 

Pôle emploi à MULHOUSE, 

-  le CIDFF 68 pour le suivi de familles monoparentales à MULHOUSE et à 

COLMAR. Cette action concerne un public à fort risque d’exclusion sociale 

(essentiellement des jeunes femmes) et vise également la construction d’un pré-
projet professionnel adapté à leur situation. 

Il est ainsi proposé d’accorder à l’association CIAREM, une subvention d’un 

montant de 66 090 € pour le volet social, prioritairement pour l’accompagnement 

global de 240 bénéficiaires du rSa et d’accorder à l’association CIDFF 68, une 

subvention d’un montant de 15 110 € pour l’accompagnement de 30 bénéficiaires 

du rSa (15 de la région mulhousienne et 15 de COLMAR). 
Ces actions complémentaires s'inscrivent dans le cadre des BP 2017 et de la 

politique d'insertion. 

 

La Commission Territoriale des Solidarités Actives (CTSA) de la région mulhousienne fait 

face depuis le début de l’année 2017, à une insuffisance de places d’accompagnement social 

pour les bénéficiaires du rSa. Cette situation freine la contractualisation obligatoire 

d’objectifs d’insertion dans le cadre du rSa. Par ailleurs, elle compromet la mise en œuvre 

du partenariat avec Pôle emploi dans le cadre de la convention de collaboration pour l’accès 
à l’emploi des bénéficiaires du rSa demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux et 

professionnels. Cet accompagnement à la fois effectué par un travailleur social et par un 

conseiller de Pôle emploi est communément appelé « GLO » (global). 

Afin de ne pas aboutir à une dégradation des situations sociales de personnes en difficulté, 

un partenaire de terrain et d’expérience, l’association CIAREM, est à même d’embaucher 
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rapidement deux travailleurs sociaux pour l’accompagnement social dont le « GLO », de 

240 bénéficiaires du rSa supplémentaires du territoire mulhousien pour 2017.  

 

Concomitamment, un accompagnement social ciblé en faveur de 90 bénéficiaires du rSa en 

situation de monoparentalité est réalisé par l’association CIDFF 68 à MULHOUSE. Au vu 

des parcours difficiles de ces personnes et de l’expertise proposée par le CIDFF, il convient 
d’augmenter le nombre de places à MULHOUSE et de proposer cette action à COLMAR qui 

compte plus de 50 % de bénéficiaires du rSa isolés avec enfant(s). Il est ainsi proposé 

30 places supplémentaires, 15 sur chacun de ces territoires. 

 

Les deux actions sont mises en œuvre à compter de juillet 2017. 
 

La 10ème commission a émis un avis favorable lors de la séance du 30 juin 2017. 

 

En conclusion, il est proposé au titre de l’année 2017 et dans le cadre de la politique 

départementale d’insertion : 

 

 d’accorder à l’association CIAREM, une subvention complémentaire pour 
l’accompagnement social des bénéficiaires du rSa, d’un montant de 66 090 € pour 

2017, 

 d’approuver et de m’autoriser à signer avec cette structure, l’avenant n°2 à la 
convention de financement du 16 février 2017, joint en annexe, 

 d’accorder à l’association CIDFF 68, une subvention complémentaire pour 
l’accompagnement des publics à fort risque d’exclusion, d’un montant de 15 110 € 

pour 2017, 

 d’approuver et de m’autoriser à signer avec cette structure, l’avenant à la convention 
de financement du 24 mai 2017, joint en annexe, 

 de prendre acte des co-financements prévisionnels des autres collectivités 
territoriales, selon la liste jointe en annexe. 

 

La dépense correspondante d’un montant de 81 200 € est à prélever sur le programme H812 

imputation 017-564-6574-3048-010 (Autorisation d’Engagement). 

 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

  

 
 


